
 
 

AVIS PUBLIC 
 

AVIS D’ASSEMBLÉE PUBLIQUE 
 

PROJET PARTICULIER DE CONSTRUCTION, DE MODIFICATION 
OU D'OCCUPATION D'UN IMMEUBLE SITUÉ AU 6500 BOULEVARD 

LAURIER EST, (lot 1 839 569) 
 
La soussignée donne avis public à l’effet que le Conseil municipal, suivant 
l'adoption du projet de résolution numéro 26-118 en date du 2 mars 2026, tiendra 
une assemblée publique de consultation le 16 mars 2026, à 18 h 30, en la salle du 
Conseil, au 750, avenue de l’Hôtel-de-Ville, à Saint-Hyacinthe. 
 
La demande concernant ce projet particulier (PPCMOI) vise à autoriser les 
usages de « service de travaux d’électricité et d’installation de câblage 
(entrepreneur spécialisé) » et de « formation spécialisée », pour la propriété sise 
au 6500, boulevard Laurier Est (lot 1 839 569). 

La nature du projet particulier se résume comme suit : 
 

 
Résolution 

 

 
Nature du projet 

Résolution 26-118 
 
(district  
Sainte-Rosalie) 
 

Autoriser les usages de « service de travaux d’électricité et 
d’installation de câblage (entrepreneur spécialisé) »  
(CUBF 6633), se rattachant aux groupes d’usages « Commerce 
VII » et « Industrie II » et de « formation spécialisée »  
(CUBF 683), du groupe d’usages « Commerce III », pour la 
propriété sise au 6500, boulevard Laurier Est (lot 1 839 569 du 
Cadastre du Québec), le tout, conformément à la demande 
soumise par le requérant en date du  
26 janvier 2026 et conditionnellement à l’acceptation de la 
demande faite à la Commission de la protection du territoire 
agricole du Québec. 

 
La zone 11020A-23 est illustrée sur le croquis ci-dessous : 
 
 

 
 
 
 
 
Une présentation détaillée du projet est diffusée à l’adresse Internet suivante : 
https://www.st-hyacinthe.ca/ville/vie-democratique/avis-publics 
 
Ce projet contient des dispositions susceptibles d'approbation référendaire.  
 



Toute personne qui désire obtenir des renseignements relativement à ce projet 
peut communiquer avec la Division planification du Service de l’urbanisme et de 
l’environnement au 450-778-8300, poste 8321. 
 
Toute question relativement au processus découlant du présent avis ou toute 
demande pour obtenir une copie du projet de résolution peut être adressée en 
communiquant avec le greffe de l’hôtel de ville au 450-778-8300, poste 8317. 
Le projet de résolution est également disponible sur le site Internet de la Ville. 
 
 
Fait à Saint-Hyacinthe, ce 3 mars 2026. 
 

 
 
 
Carole Cousineau 
Greffière par intérim 


